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sonMMAIR E. date dut 27" juin dernier (1895), de détacher dt
la municipalité de l'Ancienne-Lorette, coýt4
de Québec, le territoire suivant, savoir: borneé

4CISET DOCUMENTS OFFICIELS: Erection et dé- l'o.uest par la ligne seigneuriale qui sépare le
1 tlItatlofl de munIcipalités scolaires-Nominations seigneuries Gaudarville et Saint-Gabriel; ai

diverses, etc-Diplômes octroyés par 'Ecole Nor- nord par les numéros dlu cadastre 977 et 265

%Ile aet ,.., ar ier.-PÉDAGoGIE ET ESIN- ne là allant au sud et se dirigeant vers l'est pa'

àe *La vigilance et la correction-Des petits pro- eN 6 tl aosed an-mried

Ine l'école primaire-La théorie dans l'enseigne- la-Jeu ne- Lorette, à l'est par le No 237, de 1

41llt de l'arithmétique-Arthmétique: Discussion allant vers l'ouest et borné par les Nos 103 et 9P

clPrincipes, etc-Exercices de calcul-Leçonl de de là se dirigeant vers le sud et aboutissant au:

elloge: Qtt'estce qel'air?-Gr-mmfai re: Noms ayant Nos 104, 107, 108 et 113, formant une équerresH

«eý ersDcésdothgah sel-hae dirigeant vers le sud et aboutissant aux Nos il

& co01rlger..compostion : L'hirondelle, e'c-Exer- et 115, de là se continuant vers le sud, born

itices de mémoire et de récitation.-LECTURE POU par les Nos 115 et 35, borné au sud par la pa

TOT:Ecole Normale Jaeques-Cartier-orlgine du roisse de Sainte-Foye, dans le dit comté d

t4ot Concon-G éograp hie: Les Antilles espagno'les, Québec, et de l'ériger en municipalité scolair

et 0 .Ibgèie osel ies-ait.-niut distincte, sous le nom dle 1' villaize de l'Ancienn

(lqà"usage du pain bénit-Pensées diverses. -BiBLIO- Lorette."
çltPIi,-Publications reçues.- CONDITIONS Cette érection devant prendre effet que

bt AhONNEMENT AU JOURNAL DE L'INSTRUCTION premier juillet (1895).-Gazette officielle, 6juill

»?u1LîEAý CES. dernier.

ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS. DÉPARTEMENT DE L'INSTRCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENAN'

I)ÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. GOUVERNEUR, par un ordre en conseil
date du 27 juin dernier 1895), d'amender l'ori:

la plu à Son Honneur le LIEUTENANT- eri conseil No 599, du O décembre 1890, érigea

U\LTVRNEU R, par un ordre 'en conseil en la municipalité scolaire de Dunany, comté d'A

ý%te du 2_9 juin dernier (1895), de détache de g3nteui 1, en insérant, autant que' possible, i

~unicipalité scolaire de la paroisse de Saint- numiéros du cadastre au lieu des numéros p~

~tiqne, dans le comté de Soulanges, tout le lot et rang donnés dans le dit ordre en conse
terrltoire formant la municipalité rurale du et aussi (le changer les limites des municipalit

village de Saint-7Zotique, tel que décrit dlans l a dje Sainte-Jérusalemi et Dunany, commne sui

rloclaination, du 9 novembre 1853, et aussi les 1ots 1, 2, 3e 4, 5 et la moitié est dlu lot 6,
loeNos 1 12, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9, du cadastre de premier 'rang de Wentworth).
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ruite paroisse Sai nt-Zotille, et cierige3r les Uits 1Lots 97(4 et ~U osau nmsv,îîi t

ote et le dlit village en municipalité scolaire, 1020ý à 1030, tons deux inclusivement, des fflan

8oll le nom (le " village du Coteaut Landîn, tirdrnoifiild anodCahm

ýeYF le comité (le Soulanges. Lots 1857 à 1877, tous dieux inclusivement,
Cette érection dlevant prendr fe queelt 1879 à 1885, tous deux inclusivement, et lots

lrjuillet, (1895). - Gazte c fùulie, 6 juillet 1889 à 1894, tous deux inclusivement, des plan

4Ernier. et livre de renvoi officiels de la paroisse de

Sainte3-Jérusalein. Les susdits, lots devant être

')ÉPRTEENT E LINSTUcTON PBLIUE. substitués aux lots mentionnés dans l'ordre en
DÉPATEMNT E L'NsTUcTON PBLIUE. conseil No 599.

a plu àSon Honneur le LIEUTENANT- De détacher les lots 1857, 1858, 1859, 1860,

"U'VÉ~RNEUR, par un ordre en conseil en 1886, 1886a, 1887, et 1888, do la municipalité-


